
 
- Amendement mis en distribution -  

AVANT L'ART. PREMIER                                                        N° 46 
ASSEMBLEE   NATIONALE 

 
28 novembre 2005 _____________________________________________________

 
RETOUR A L’EMPLOI ET DÉVELOPPEMENT DE L’EMPLOI - (n° 2668) 

 

Commission  

Gouvernement  

  AMENDEMENT  N° 46 
 

présenté par 
Mme Billard, MM. Yves Cochet et Mamère 

 
---------- 

ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant : 
 

L’ordonnance n° 2005-893 du 2 août 2005 relative au contrat de travail « nouvelles 
embauches » est abrogée. 

 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Les contrats nouvelles embauches (CNE) renforcent la précarité du travail, et ne 
permettent pas un retour à l’emploi durable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


